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n° 74 920 du 10 février 2012

dans l’affaire X / V

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 27 juin 2011 par X, qui déclare être de nationalité djiboutienne, contre la

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 26 mai 2011.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 12 octobre 2011 convoquant les parties à l’audience du 28 octobre 2011.

Entendu, en son rapport, M. WILMOTTE, président de chambre.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me M. LYS, avocat, et C. STESSELS,

attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le

« Commissaire adjoint »), qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Vous avez introduit une première demande d'asile en date du 31 août 2009 qui s'est clôturée le 20

janvier 2010 par une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection subsidaire

prise par le Commissariat général.

Le 22 avril 2010, dans son arrêt n° 42.143, le Conseil du contentieux des étrangers a confirmé la

décision du Commissariat général.

Le 7 janvier 2011, vous avez introduit une seconde demande d'asile. Vous n'avez pas quitté la Belgique

depuis votre première demande.
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A l'appui de votre seconde demande, vous apportez différents éléments à savoir, un avis de recherche

émanant de la police nationale, une carte de membre du FRUD, des documents relatifs à un forum afar

auquel vous auriez participé et différents documents et photos relatifs à des manifestations auxquelles

vous auriez participé ici en Belgique.

Vous avez maintenu vos déclarations faites lors de votre première demande d'asile et vous êtes

toujours recherché par vos autorités suite à votre refus d'être enrôlé dans l'armée en juin 2009. Vous

expliquez aussi que vous craigniez un retour suite à vos activités en Belgique.

B. Motivation

D’emblée, le Commissariat général rappelle que, lorsqu’un demandeur introduit une nouvelle demande

d’asile sur la base des mêmes faits que ceux qu’il a invoqués lors d’une précédente demande, laquelle

a déjà fait l’objet d’une décision de refus, confirmée par le Conseil du contentieux des étrangers en

raison de l’absence de crédibilité du récit, le respect dû à l’autorité de la chose jugée n’autorise pas à

remettre en cause l’appréciation des faits à laquelle a procédé le Conseil dans le cadre de cette

demande antérieure, sous réserve de l’invocation d’un nouvel élément établissant que cette évaluation

eût été différente, s’il avait été porté en temps utile à la connaissance du Commissaire général ou du

Conseil.

En l’occurrence, dans son arrêt (n°42.143) du 22 avril 2010 , le Conseil a rejeté le recours relatif à votre

première demande d’asile, en estimant que les faits que vous avez invoqués n’étaient pas crédibles.

En conséquence, la question qui se pose en l’espèce est de savoir si les nouveaux documents et

éléments que vous avez déposés permettent de restituer à votre récit la crédibilité que le Commissariat

général et le Conseil ont estimé faire défaut dans le cadre de votre première demande d’asile, ce qui

n'est pas le cas en l'espèce pour les motifs évoqués ci-dessous.

Tout d'abord, en ce qui concerne l'avis de recherche, il faut relever qu'il ne s'agit que d'une copie dont la

force probante n'a dès lors qu'une portée limitée. Il n'est en outre pas daté. Vous ignorez également

comment les autorités ont pu obtenir une photo de vous et il contient une faute de français ("acteurs

principalS" au lieu de "principaux"). Enfin, le motif pour lequel vous êtes recheché ne correspond pas

aux faits que vous avez invoqués lors de votre première demande d'asile. Vous aviez en effet dit que

vous aviez échappé à une interpellation à un restaurant pour éviter d'être enrôlé. Or, le motif écrit sur

l'avis de recherche parle d'une manifestation de juin 2009 que vous n'avez jamais mentionnée.

L'explication que vous donnez, à savoir que vos autorités vous ont "collé" cet événement (audition, p.3),

n'est qu'une simple supputation qui n'emporte pas la conviction.

Finalement, vous dites que vous avez pu obtenir ce document après avoir contacté un ami par internet

mais vous êtes incapable de vous souvenir de son adresse électronique (audition, p.2 et 3). Ces

constatations jettent le discrédit sur ce document.

Pour la carte de membre du FRUD, celle-ci ne fait que constater que vous êtes membre de ce

mouvement. Outre qu'elle n'est pas datée et que la personne qui vous l'a octroyée n'est pas identifiable,

vous expliquez l'avoir obtenue en ayant simplement rencontré le représentant du mouvement en

Europe, Monsieur Kadamy. Il est assez invraisemblable que sur la base d'une simple rencontre, celui-ci

vous l'octroye sans enquête complémentaire. Enfin, vous dites vous-même être un simple membre sans

activités particulières (audition, p.5).

Dès lors, le CGRA constate que, au regard de votre passé à Djibouti qui indique que vous n'avez jamais

eu d'activités consistantes dans l'opposition et au regard de votre rôle limité dans l'opposition

djiboutienne en Belgique, le CGRA ne peut que conclure à l'absence d'authenticité de votre

engagement politique (déduit de "l'éveil tardif et peu actif" de votre "conscience politique" en Belgique).

Par ailleurs, le CGRA rappelle que la protection offerte par la Convention de Genève ne s’applique pas

aux personnes tentant de créer délibérément une situation à la seule fin d’obtenir une autorisation de

séjour.

Vous dites à ce propos avoir participé à une manifestation de l'opposition djiboutienne à Bruxelles en

juin 2010, en décembre 2010 ainsi qu'à l'Afar Forum Conference 2010 en octobre 2010. Vous prétendez

avoir peur que vos autorités apprennent que vous ayez participé à ces événements (audition, p. 4).
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Cette seule participation à ces manifestations ne peut toutefois suffire pour modifier la première décision

prise par le CGRA en date du 15 janvier 2010 car rien n'établit que vous avez été repéré par vos

autorités lors de ces événements occasionnels.

En effet, concernant la manifestation de juin 2010, vous dites que c'est la première fois que vous

participiez à un tel rassemblement (audition, p. 3). De plus, lorsqu'il vous est demandé comment les

autorités pourraient apprendre votre participation à cette manifestation, vous répondez de manière

vague que les autorités djiboutiennes vous filment et qu'ils peuvent consulter des sites internet (audition,

p.4). Or, il s'agit là de simples suppositions non étayées par un élément concret, objectif et vous

concernant personnellement qui apporterait une indication que vous ayez été effectivement vu et

identifié par vos autorités à ce moment, d'autant plus que vous n'êtes pas actif en politique dans le

Royaume et n'êtes donc pas, à ce titre, particulièrement visé par le pouvoir en place à Djibouti.

Le CGRA n'est pas davantage convaincu que votre participation à l'Afar Forum Conference 2010 puisse

vous valoir des problèmes en cas de retour dans votre pays car vous dites seulement avoir été présent

et ne pas avoir pris la parole durant cet événement, précisant que "je ne suis pas un homme politique"

(audition, p.3). Cette affirmation conforte le CGRA dans l'idée que vos participations à ces

manifestations sont davantage de circonstances et montrent votre absence d'engagement politique réel.

Les photos que vous déposez à votre dossier montrent seulement, sur certains clichés, que vous avez

été présents à certaines manifestations. Elles ne permettent pas d'expliquer les invraisemblances et

incohérences relevées lors de votre première demande ni d'accréditer aux yeux de vos autorités, à

supposer qu'elles puissent vous identifier, quod non, que vous êtes un opposant au régime.

En conclusion, votre implication marginale dans l'opposition djiboutienne en Belgique ne permet pas au

CGRA de conclure que vous puissiez être un réfugié sur place et que vous risquiez une crainte de

persécution ou des mauvais traitements en cas de retour dans votre pays.

Quant aux nombreux documents généraux que vous produisez, ils ne vous concernent pas

personnellement et ne font que montrer la situation générale à Djibouti.

En conclusion, je constate que je reste dans l’ignorance des motifs réels pour lesquels vous avez quitté

votre pays et introduit la présente requête. Je suis dès lors dans l’impossibilité de conclure à l’existence,

en ce qui vous concerne, d’une crainte fondée de persécution au sens de l’article 1er, paragraphe A,

alinéa 2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951.

De plus, vous n’êtes pas parvenu à rendre crédible l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes

graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire, à savoir la peine de mort

ou l’exécution ; la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans

son pays d'origine; ou les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une

violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil »), la partie requérante

confirme fonder sa demande d’asile, d’une part, sur les mêmes faits que ceux qu’elle a invoqués à

l’appui de sa première demande ; elle déclare en outre qu’elle est toujours recherchée par ses autorités.

D’autre part, elle fait état de son militantisme politique en Belgique en faveur de l’opposition

djiboutienne. Elle étaye ses déclarations par la production des nouveaux documents qui figurent au

dossier administratif et au dossier de la procédure.

3. La requête
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3.1 La partie requérante invoque la violation de l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la « Convention de Genève »), modifié par

l'article 1er, § 2, de son Protocole additionnel du 31 janvier 1967, des articles 48, 48/2 à 48/5, 57/6,

alinéa 2, et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et

l'éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »), des articles 1er à 3 de

la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, du principe de bonne

administration ainsi que du principe général de prudence. Elle soulève également l’erreur d’appréciation.

3.2 Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à la cause et des pièces du dossier administratif.

3.3 En conclusion, la partie requérante demande, à titre principal, de réformer la décision attaquée et de

lui reconnaître la qualité de réfugié et, à titre subsidiaire, d’annuler la décision et de renvoyer l’affaire au

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le « Commissaire général ») afin

qu’il procède à des mesures d’instruction complémentaires. A titre encore plus subsidiaire, elle sollicite

la réformation de la décision attaquée et l’octroi de la protection subsidiaire.

4. Les rétroactes de la demande d’asile

4.1 Dans la présente affaire, la partie requérante a introduit une première demande d’asile en Belgique

le 31 août 2009, qui a fait l’objet d’une décision du Commissaire général qui lui refuse la qualité de

réfugié et le statut de protection subsidiaire en raison de l’absence de crédibilité de son récit ainsi que

de l’actualité de sa crainte en cas de retour au Djibouti. Par son arrêt n° 42 143 du 22 avril 2010, le

Conseil a confirmé cette décision sur la base de l’absence de crédibilité des faits invoqués.

4.2 Le requérant n’a pas regagné son pays d’origine et a introduit une seconde demande d’asile le 7

janvier 2011. A l’appui de celle-ci, il fait valoir les mêmes faits que ceux déjà invoqués lors de sa

première demande, d’une part, soulignant à cet égard qu’il est toujours actuellement recherché par ses

autorités. D’autre part, il se prévaut de son activisme politique en Belgique au sein de l’opposition

djiboutienne, faisant de lui un « réfugié sur place » et nécessitant l’octroi d’une protection internationale

à son égard. Pour étayer ses propos, il a versé au dossier administratif plusieurs documents, à savoir la

photocopie d’un avis de recherche non daté délivré à son encontre, sa carte de membre du FRUD

(Front pour la Restauration de l’Unité et de la Démocratie) non datée, de la documentation, dont des

photos, relative à sa participation à diverses manifestations et activités de l’opposition djiboutienne à

Bruxelles et à Paris ainsi que des articles concernant la situation générale à Djibouti, notamment le

regain des tensions et des violations des droits de l’homme à l’approche des élections d’avril 2011.

5. La production de nouveaux documents

5.1 Le 26 octobre 2011, la partie défenderesse a fait parvenir par télécopie au Conseil une attestation

du 29 août 2011 émanant du président du FRUD ainsi qu’un article de Pierre Sidy, intitulé « Djibouti –

Quel scénario de sortie de crise ? Chaos ou alternance démocratique ? » et publié dans la revue

« aujourd’hui l’Afrique » (n° 121 de septembre 2011) (dossier de la procédure, pièce 12).

5.2 Lorsqu’un nouvel élément est produit devant le Conseil, « l’article 39/76, § 1er, alinéas 2 et 3, [de la

loi du 15 décembre 1980], doit être interprété en ce sens qu’il ne limite pas le pouvoir de pleine

juridiction du Conseil du contentieux des étrangers qui connaît des décisions du Commissaire général

aux réfugiés et aux apatrides » (Cour constitutionnelle, arrêt n° 81/2008 du 27 mai 2008, dispositif, M.B.,

2 juillet 2008). Cela implique notamment que « cette disposition doit se lire, pour être conforme à la

volonté du législateur de doter le Conseil d’une compétence de pleine juridiction en cette matière,

comme imposant au Conseil d’examiner tout élément nouveau présenté par le requérant qui soit de

nature à démontrer de manière certaine le caractère fondé du recours et d’en tenir compte, à condition

que le requérant explique de manière plausible qu’il n’était pas en mesure de communiquer ce nouvel

élément dans une phase antérieure de la procédure » (Cour constitutionnelle, arrêt n°148/2008 du 30

octobre 2008, III, B. 6. 5, M.B., 17 décembre 2008).

5.3 Le Conseil constate que ces documents constituent des nouveaux éléments au sens de l’article

39/76, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980 et qu’il satisfont aux conditions prévues par l’article

39/76, § 1er, alinéas 2 et 3, de la même loi. Le Conseil est par conséquent tenu d’en tenir compte.

6. Les motifs de la décision attaquée
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6.1 La décision attaquée rappelle que le Commissaire général a refusé la première demande d’asile du

requérant en raison de l’absence de crédibilité de son récit et que cette décision a été confirmée par

l’arrêt du Conseil n° 42 143 du 22 avril 2010 qui est revêtu de l’autorité de la chose jugée concernant

cette question.

Pour fonder son refus, la partie défenderesse souligne, d’une part, que les éléments et documents que

le requérant produit à l’appui de sa seconde demande d’asile pour étayer les événements déjà invoqués

dans le cadre de sa première demande, ne permettent pas de rétablir la crédibilité des faits qu’il a

invoqués lors de cette première demande d’asile ; d’autre part, elle considère que l’absence d'activités

consistantes du requérant dans l'opposition à Djibouti, conjuguée à son rôle limité dans l'opposition

djiboutienne en Belgique, ne permet pas de conclure qu’il soit reconnu comme étant un « réfugié sur

place », ni, de manière générale, d’établir le bien-fondé des craintes et risques qu’il allègue en cas de

retour dans son pays.

6.2 Le Conseil constate que la motivation de la décision attaquée se vérifie à la lecture du dossier

administratif.

7. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, relatif au

statut de réfugié

7.1 La partie requérante reproche d’emblée à la partie défenderesse de « balayer d’un revers de la main

toutes les déclarations effectuées par le requérant lors de sa première demande d’asile, […] [au lieu de]

vérifier si l’ensemble des éléments déposés par lui à l’appui de sa seconde demande d’asile auraient

été de nature à le convaincre de la crédibilité du récit » et donc à « lui faire changer son opinion sur les

faits relatés par le requérant à l’appui de sa première demande d’asile » (requête, pages 5 et 7). A cet

égard, la partie requérante estime que le Commissaire adjoint se borne à analyser chacun de ces

éléments « de manière totalement séparée, sans aucunement faire le lien ni avec le récit d’asile du

requérant, tel que relaté dans sa première demande d’asile, ni avec les autres éléments déposés par le

requérant à l’appui de sa première demande d’asile » (requête, page 5).

7.2 En l’espèce, tout en faisant valoir les mêmes faits que ceux qu’il a invoqués à l’appui de sa première

demande d’asile, le requérant fonde sa seconde demande sur deux prétentions qui, tout en étant liées,

sont cependant distinctes. Il soutient, d’une part, qu’il est toujours recherché par ses autorités en raison

desdits faits et a produit à cet effet un avis de recherche délivré à son encontre. D’autre part, il fait état

de son militantisme politique en Belgique, qu’il dit avoir entamé dans le prolongement de l’ancien

engagement politique de son père au Djibouti : à cet effet, il a versé au dossier administratif diverses

pièces, notamment sa carte de membre du FRUD et plusieurs documents, dont des photos, relatifs à sa

participation à des manifestations et activités de l’opposition djiboutienne à Bruxelles, et il a déposé au

dossier de la procédure une attestation du président du FRUD ainsi qu’un article de la revue

« aujourd’hui l’Afrique » (supra, point 5).

7.3 En ce qui concerne la première « prétention » de la partie requérante, le Conseil rappelle le

caractère spécifique que revêt l’examen d’une nouvelle demande d’asile.

Ainsi, lorsqu’un demandeur introduit une nouvelle demande sur la base des mêmes faits que ceux qu’il

a invoqués lors d’une précédente demande d’asile, laquelle a déjà fait l’objet d’une décision de refus

confirmée par le Conseil en raison de l’absence de crédibilité de son récit, le respect dû à l’autorité de la

chose jugée dont est revêtu cet arrêt, n’autorise pas à remettre en cause l’appréciation des faits à

laquelle a procédé le Conseil dans le cadre de cette demande antérieure, sous réserve de l’invocation

par la partie requérante d’un nouvel élément établissant que cette évaluation eût été différente s’il avait

été porté en temps utile à la connaissance du Conseil.

En l’occurrence, dans son arrêt n° 42 143 du 22 avril 2010, le Conseil a rejeté la demande d’asile en

raison de l’absence de crédibilité des faits invoqués par le requérant. Dans cette mesure, l’arrêt du

Conseil est revêtu de l’autorité de la chose jugée.

7.3.1 Par conséquent, la première question qui se pose est de savoir si les nouveaux documents

déposés par le requérant dans le cadre de sa seconde demande à l’appui des faits déjà invoqués lors

de sa première demande et des recherches dont il dit encore faire l’objet, permettent de restituer à son

récit la crédibilité que le Conseil a estimé lui faire défaut dans le cadre de cette première demande et

d’établir la réalité des recherches à son encontre.



CCE X - Page 6

7.3.2 A cet égard, outre que le requérant est évasif quant à la manière dont il a appris l’existence de

l’avis de recherche, le Commissaire adjoint relève diverses anomalies et une incohérence qui entachent

ce document et qui lui ôtent toute force probante.

7.3.3 La partie requérante critique l’analyse de l’avis de recherche à laquelle a procédé le Commissaire

adjoint, lui reprochant de n’avoir « effectué aucune mesure d’instruction par rapport au document

déposé » et de s’être contenté « d’en faire une analyse purement hypothétique, sans se baser sur

aucun élément concret ». Il conclut que, le « Conseil n’ayant lui-même aucun pouvoir d’instruction, il lui

appartient […] au minimum [d’annuler la décision et] de renvoyer l’affaire devant le C.G.R.A. pour qu’il

soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires […] [à cet égard] » (requête, page 6).

7.3.4 Le Conseil rappelle qu’en sa qualité de juge de plein contentieux, il apprécie de manière

souveraine la valeur ou le caractère probant des pièces qui lui sont soumises et qu’à cet égard, en vertu

de l’effet dévolutif du recours, il a la compétence pour examiner la demande d’asile sans être tenu par

les motifs retenus par la partie défenderesse et sans que sa saisine soit limitée par les termes du

recours porté devant lui (voir notamment les ordonnances du Conseil d’Etat n° 4315 et 4316 du 17 avril

2009 ; voir également l’arrêt du Conseil d’Etat n° 199.222 du 23 décembre 2009).

Il rappelle également qu’en appréciant la crédibilité d’un document qui lui est soumis, le Conseil ne se

livre pas à une mesure d’instruction complémentaire au sens de l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, de la loi

du 15 décembre 1980 (voir notamment l’ordonnance du Conseil d’Etat n° 6910 du 10 mai 2011) et qu’il

n’outrepasse nullement sa compétence de pleine juridiction.

7.3.5 Le Conseil relève d’emblée qu’il ne peut pas être reproché au requérant de ne fournir qu’une

photocopie de l’avis de recherche. Par contre, comme le souligne la décision attaquée, le Conseil

constate que les termes de ce document, selon lesquels le requérant est l’un des acteurs principaux de

la manifestation du 20 juin 2009, qui a causé des troubles sur la voie publique, et qui indiquent ainsi la

raison pour laquelle il est recherché, ne correspondent nullement aux déclarations du requérant sur les

circonstances de son interpellation par la police ce 20 juin 2009, à savoir qu’il se trouvait devant un

restaurant avec des amis lorsqu’il a été interpellé par des policiers qui voulaient l’enrôler dans l’armée et

l’envoyer combattre dans le conflit opposant son pays à l’Erythrée. Or, indépendamment de la

pertinence des autres observations émises par la partie défenderesse à propos de cet avis de

recherche, le Conseil estime que cette incohérence est à ce point grave qu’elle suffit à elle seule à

priver ce document de toute force probante quant aux recherches dont le requérant prétend faire l’objet.

Le Conseil observe en outre que la requête ne rencontre aucunement cette critique de la décision, étant

en effet totalement muette à cet égard.

Le Conseil estime ainsi, contrairement à ce que soutient la partie requérante, qu’il ne manque aucun

élément essentiel pour statuer sur la décision attaquée quant à cet avis de recherche et qu’il n’y a dès

lors pas lieu d’annuler la décision et de renvoyer l’affaire au Commissaire général pour qu’il procède à

des mesures d’instruction complémentaires sur ce point.

7.3.6 Quant à la carte de membre du FRUD, qui a été délivrée au requérant en Belgique, et à

l’attestation du 29 août 2011 émanant du président du FRUD, elles ne contiennent aucune information

utile permettant d’établir la réalité des faits invoqués par le requérant comme étant à l’origine de son

départ du Djibouti. Il en va de même des articles concernant la situation générale dans ce pays,

notamment le regain des tensions et des violations des droits de l’homme à l’approche des élections

d’avril 2011.

7.3.7 Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que, concernant les faits à l’origine

de son départ du Djibouti, les nouveaux documents déposés par la partie requérante à l’appui de sa

seconde demande d’asile ne permettent pas de restituer à son récit la crédibilité que le Conseil a déjà

jugé lui faire défaut dans le cadre de l’examen de sa première demande, ni, partant, d’établir la réalité

des recherches dont il dit encore faire l’objet actuellement. Ces documents ne possèdent pas une force

probante telle que le Conseil aurait pris, s’il en avait eu connaissance, une décision différente à l’issue

de l’examen de la précédente demande d’asile ; en l’espèce, le respect dû à l’autorité de la chose jugée

n’autorise pas à remettre en cause l’appréciation des faits à laquelle a procédé le Conseil dans le cadre

de l’examen de cette demande antérieure.

7.4 En ce qui concerne la seconde « prétention » de la partie requérante, la question à trancher consiste

à examiner si le requérant peut être considéré comme un « réfugié sur place » suite à ses activités

politiques en Belgique depuis le refus de sa première demande d’asile et compte tenu de ses

déclarations dans le cadre de sa première demande.
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7.4.1 La partie défenderesse considère qu’au regard du passé du requérant à Djibouti, qui indique qu’il

n'a jamais eu d'activités consistantes dans l'opposition, et au regard de son rôle limité dans l'opposition

djiboutienne en Belgique, elle « ne peut que conclure à l'absence d'authenticité de […] [son]

engagement politique », et que rien n'établit qu’il soit repéré par ses autorités et particulièrement visé

par le pouvoir en place à Djibouti, pour conclure que le requérant n’est pas un réfugié sur place.

7.4.2 La partie requérante (requête, page 7) reproche au Commissaire adjoint d’avoir analysé « chaque

nouvel élément déposé à l’appui de sa seconde demande d’asile comme un élément totalement isolé

qui, seul, ne suffit pas à établir l’existence de craintes de persécution, alors même que le C.G.R.A. […]

[aurait] dû considérer l’ensemble de ces éléments comme un tout […] » et « […] voir que l’engagement

militant du requérant en Belgique pour le FRUD et le mouvement afar est le prolongement de

l’engagement politique de son père », ce qu’attestent sa carte de membre du FRUD et les photos qu’il a

déposées au dossier administratif. Elle souligne (requête, page 8) qu’il « ne fait aucun doute que les

autorités djiboutiennes […] surveillent de près les activités de l’opposition à l’étranger » et qu’il « n’est

nullement improbable qu’[…] [elles] aient connaissance de tous les sites internet sur lesquels sont

publiées les photos du requérant ». En conséquence, la partie requérante conclut que le requérant

répond à la définition du « réfugié sur place ».

7.4.3 Le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCNUR) (Guide des procédures et

critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Genève, réédition, 1992, pp. 23 et 24, §§ 95 et

96) déduit notamment de la définition du réfugié que donne la Convention de Genève qu’ « Une

personne devient réfugié « sur place » par suite d’événements qui surviennent dans son pays d’origine

pendant son absence ». Il précise qu’ « Une personne peut devenir un réfugié « sur place » de son

propre fait, par exemple en raison des rapports qu'elle entretient avec des réfugiés déjà reconnus

comme tels ou des opinions politiques qu'elle a exprimées dans le pays où elle réside. La question de

savoir si de tels actes suffisent à établir la crainte fondée de persécution doit être résolue à la suite d'un

examen approfondi des circonstances. En particulier il y a lieu de vérifier si ces actes sont arrivés à la

connaissance des autorités du pays d'origine et de quelle manière ils pourraient être jugés par elles ».

7.4.3.1 Ce principe est susceptible d’être applicable en l’espèce. En effet, l’affiliation du requérant au

FRUD en Belgique en juillet 2010, sa participation à des manifestations de l’opposition djiboutienne en

Belgique, en juin 2010 devant la Commission européenne, en décembre 2010 devant l'ambassade du

Djibouti à Bruxelles et en mars 2011 devant les ambassades de France et des USA à Bruxelles, ainsi

que sa présence à l'Afar Forum Conference à Bruxelles en octobre 2010 ne sont pas mises en doute.

7.4.3.2 Dès lors, indépendamment de la question de l’ « absence d’authenticité » de l’engagement

politique du requérant, que la partie défenderesse déduit de « l'éveil tardif et peu actif » de sa

« conscience politique » en Belgique, la seconde question à trancher en l’espèce consiste en réalité à

déterminer si les autorités djiboutiennes peuvent avoir connaissance des activités politiques du

requérant en Belgique et dans quelle mesure cet engagement entraîne un risque de persécution dans

son chef en cas de retour dans son pays. Concernant plus précisément ce dernier aspect de la

question, la partie requérante produit l’attestation du président du FRUD du 29 août 2011 ainsi que

l’article de la revue « aujourd’hui l’Afrique » de septembre 2011.

7.4.3.3 Le Conseil constate d’emblée que l’engagement politique du requérant en Belgique ne peut pas

être perçu comme l’expression et le prolongement de convictions ou d’orientations exprimées dans son

pays d’origine, ni même, contrairement à ce que soutient la partie requérante, le « prolongement de

l’engagement politique de son père » au Djibouti.

En effet, le Conseil souligne, d’une part, que le requérant a déclaré que lui-même n’était membre ni d’un

parti, ni d’une association au Djibouti (dossier administratif, 1ère Demande, pièce 3, page 2) ; en outre, le

Conseil a jugé que les faits à l’origine de son départ du Djibouti ne sont pas crédibles. Par ailleurs, le

requérant a expliqué que son père, qui avait été membre du FRUD, n’avait plus d’activités pour ce

mouvement depuis 2003 (dossier administratif, 1ère Demande, pièce 3, page 6).

D’autre part, le Conseil relève qu’alors qu’il est en Belgique depuis août 2009, le requérant n’a participé

à sa première activité de soutien à l’opposition djiboutienne en Belgique qu’en juin 2010, soit environ

cinq mois après le refus de sa première demande d’asile.

7.4.3.4 Ensuite, la partie requérante reproche au Commissaire adjoint de ne pas ne pas avoir vérifié si

les autorités djiboutiennes pouvaient avoir accès aux photos publiées sur internet qui montrent le

requérant parmi des manifestants djiboutiens en Belgique et, partant, si elles pouvaient être informées
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des activités politique du requérant en Belgique (requête, page 8). Elle demande dès lors au Conseil

d’annuler la décision et de renvoyer l’affaire au Commissaire général pour qu’il procède à des mesures

d’instruction complémentaires à cet égard (requête, pages 9 et 10).

Le Conseil rappelle d’abord que la charge de la preuve incombe au demandeur. Or, il constate que la

partie requérante reste quant à elle tout à fait évasive sur la façon dont les autorités pourraient, sur la

seule base de ces deux ou trois photos, repérer le requérant, ensuite le reconnaître et enfin l’identifier

comme un opposant au régime. A cet égard, le Conseil estime que, malgré la présence de ces photos

sur internet, la possibilité que ses autorités prennent connaissance de l’engagement du requérant

auprès de l’opposition djiboutienne paraît largement hypothétique.

Le Conseil constate également que la partie requérante ne précise pas les modalités que devrait

prendre la mesure d’instruction qu’elle sollicite. Or, le Conseil n’aperçoit pas comment la partie

défenderesse pourrait y procéder sans entrer en contact avec les autorités djiboutiennes et, partant,

sans risquer de violer l’obligation de confidentialité à laquelle elle est strictement tenue.

Le Conseil considère dès lors ne pas pouvoir demander au Commissaire adjoint pareille instruction

complémentaire.

7.4.3.5 En tout état de cause, le requérant reconnaît que s’il est membre du FRUD en Belgique, il n’y

exerce aucun responsabilité, ni fonction particulière et qu’il ne participe pas aux réunions du mouvement

(dossier administratif, 2ème demande, pièce 5, page 5), ayant limité ses activités à la participation aux

quelques manifestations publiques précitées. Le Conseil relève à cet égard que ces propos contredisent

l’attestation du président du FRUD qui certifie que le requérant est un membre actif de l’organisation et

qu’il participe à ses activités militantes en Belgique.

Le Conseil estime dès lors que, même si cette attestation du président du FRUD et l’article de la revue

« aujourd’hui l’Afrique » de septembre 2011 font état d’arrestations de sympathisants du FRUD par les

autorités djiboutiennes, l’implication du requérant dans le FRUD et ses activités politiques en Belgique

ne présentent pas un degré et une consistance susceptibles d’établir que ses autorités puissent le

prendre personnellement pour cible et qu’il encourrait de ce chef un risque de persécution en cas de

retour dans son pays.

Le Conseil souligne enfin que la demande de la partie requérante (requête, pages 7 et 10) d’annuler la

décision attaquée et de renvoyer l’affaire au Commissaire général pour qu’il interroge le président du

FRUD, Monsieur K., sur les activités militantes du requérant en Belgique a perdu tout intérêt dès lors

qu’elle a versé au dossier de la procédure l’attestation précitée dudit président du FRUD qui fait état de

ces activités.

7.4.3.6 En conclusion, le Conseil estime ne pas pouvoir considérer le requérant comme étant un réfugié

« sur place ».

7.5 Pour le surplus, l’invocation de documents faisant état, de manière générale, de violations des droits

de l’Homme dans un pays, ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays a des raisons de

craindre d’être persécuté. Il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement

des raisons de craindre d’être persécuté ou qu’il fait partie d’un groupe systématiquement exposé à des

persécutions, au regard des informations disponibles sur son pays, ce à quoi, au vu des

développements qui précèdent, le requérant ne procède pas en l’espèce.

7.6 En conséquence, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine, ni qu’elle en

reste éloignée par crainte de persécution au sens de la Convention de Genève.

8. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, relatif au

statut de protection subsidiaire

8.1 Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à

l’article 55/4 ».

Selon le paragraphe 2 de cet article, « Sont considérées comme atteintes graves :

a) la peine de mort ou l'exécution; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d'origine ; ou
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c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas de

conflit armé interne ou international ».

8.2 La partie requérante soutient que le Commissaire adjoint n’explique pas pourquoi le requérant ne

pourrait pas bénéficier de la protection subsidiaire et qu’il viole ainsi son obligation de motivation. Elle

relève également qu’il ne ressort nullement du dossier administratif qu’il se soit livré à de quelconques

recherches sur le sujet et sollicite dès lors l’annulation de la décision attaquée et le renvoi de l’affaire au

Commissaire général pour qu’il effectue pareilles démarches.

8.3 Le Conseil observe que, telle qu’elle est formulée, la critique concernant l’absence de motivation

manque de pertinence, la décision fondant son refus d’accorder la protection subsidiaire au requérant

sur les mêmes motifs que ceux sur lesquels elle se base pour lui refuser la reconnaissance de la qualité

de réfugié.

Par contre, il est exact que la partie défenderesse n’examine pas spécifiquement si la partie requérante

peut ou non bénéficier de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980.

En tout état de cause, conformément à l’article 39/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil

exerce une compétence de pleine juridiction lorsqu’il est saisi, comme en l’espèce, d’un recours à

l'encontre d’une décision du Commissaire adjoint. A ce titre, il peut décider sur les mêmes bases et avec

une même compétence d’appréciation que ce dernier. Le recours est en effet dévolutif et le Conseil en

est saisi dans son ensemble.

8.4 La partie requérante sollicite le statut de protection subsidiaire dans des termes lapidaires, sans

même préciser celle des atteintes graves qu’elle risquerait de subir. Elle semble soutenir qu’en cas de

retour au Djibouti, elle risque pour sa vie, pour sa liberté et pour son intégrité physique et psychologique

(requête, page 9).

8.5 D’une part, la partie requérante n’avance aucun motif spécifique à l’appui de sa demande de

protection subsidiaire, qu’elle ne fonde pas sur des motifs ou des faits différents de ceux qui sont à la

base de sa demande du statut de réfugié.

Dès lors, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande de reconnaissance

de la qualité de réfugié, que ces motifs ou ces faits manquent de tout fondement, le Conseil estime qu’il

n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes motifs ou événements,

qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine le requérant

encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15

décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l'exécution, la torture ou des traitements ou sanctions

inhumains ou dégradants.

8.6 D’autre part, à supposer que la requête viserait également l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15

décembre 1980, qui concerne « les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison

d'une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international », le Conseil ne peut que

constater qu’elle ne fournit pas le moindre argument ou élément qui permettrait d’établir que la situation

au Djibouti correspondrait actuellement à un tel contexte de « violence aveugle en cas de conflit armé

interne ou international », ni que le requérant risquerait de subir pareilles menaces en cas de retour

dans son pays d’origine.

En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit ni dans les déclarations et écrits de la partie requérante, ni

dans les documents qu’elle a versés au dossier administratif et au dossier de la procédure la moindre

indication de l’existence de pareils motifs.

8.7 Enfin, le Conseil n’aperçoit pas les mesures d’instruction complémentaires que la partie

défenderesse devrait entreprendre dans le cadre de l’examen de la demande de protection subsidiaire,

mesures que la partie requérante n’explicite d’ailleurs pas elle-même.

Le Conseil refuse dès lors la demande d’annulation sollicitée par la partie requérante.

8.8 En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder au requérant la protection subsidiaire prévue par

l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

9. La demande d’annulation

La partie requérante sollicite l’annulation de la décision attaquée et le renvoi de l’affaire au Commissaire

général afin qu’il procède à diverses mesures d’instruction complémentaires. Le Conseil a déjà examiné
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cette demande dans les développements de son arrêt qui précèdent. En tout état de cause, il a conclu à

la confirmation de la décision attaquée et il n’y a dès lors plus lieu de statuer sur cette demande

d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix février deux mille douze par :

M. M. WILMOTTE, président de chambre,

M. J. MALENGREAU, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

J. MALENGREAU M. WILMOTTE


